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Annexe : 
Modalités de concertation et objectifs poursuivis de la mise en révision du SCoT  

de la CAPE pour un SCoT SNA 
 
 
Propos introductifs 
 
La Communauté d’Agglomération des Portes de l’Eure (CAPE) a approuvé son Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) le 17 octobre 2011. Ce document stratégique élaboré sur le 
territoire de l’intercommunalité s’inscrivait dans un projet de territoire en faveur de l’évolution 
du territoire de la CAPE vers un territoire plus durable. 
Ce document a fait l’objet de 2 modifications simplifiées : le 13 janvier 2014 et le 
13 décembre 2016. 
 
Aujourd’hui, les évolutions législatives et territoriales nécessitent la révision Schéma de la 
CAPE au profit d’un SCoT de Seine Normandie Agglomération (SNA). 
Les dispositions du schéma de la CAPE seront maintenues jusqu’à l’approbation du SCoT 
de SNA.  
 
 
Cadre légal  
 
Les Lois grenelle du 03 août 2009 et du 12 juillet 2010 sont venues règlementer la procédure 
d’évolution du SCoT. Ainsi l’article L.143-28 du Code de l’urbanisme dispose que :  
 

« Six ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence 
territoriale, la dernière délibération portant révision complète de ce schéma, ou la 
délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent article, 
l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 procède à une analyse des résultats 
de l'application du schéma […],et délibère sur son maintien en vigueur ou sur sa 
révision partielle ou complète. » 

 
Le SCoT de la CAPE ayant été approuvé le 17 octobre 2011, l’autorité compétente doit 
délibérer sur l’évolution à donner à son schéma avant le 17 octobre 2017. 
 
De plus, la Loi du 7 août 2015 dite loi « NOTRe », pour une Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République et le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale 
sont venus redessiner le périmètre des intercommunalités. Ainsi le 1er janvier 2017, la CAPE 
a fusionné avec la Communauté de Communes des Andelys et de ses Environs et la 
Communauté de Communes Epte-Vexin-Seine pour devenir Seine Normandie 
Agglomération. 
Cette réforme emporte deux modifications au SCoT de la CAPE :  
 

- Concernant le périmètre du schéma : en application de l’article L.143-10 du Code de 
l’urbanisme, le périmètre initial du SCoT de la CAPE est automatiquement étendu au 
périmètre de SNA.  

- Concernant l’autorité compétente : en application de l’article L.143.16 du code de 
l’urbanisme, l’autorité compétente en matière de SCoT devient SNA ;  

 
Ainsi, SNA est compétente afin de délibérer sur le maintien ou sur la révision du SCoT de la 
CAPE. 
 
Enfin, conformément à l’article L.143-10 II°, « l’établissement public prescrit, au plus tard lors 
de la délibération qui suit l'analyse des résultats de l'application du schéma en vigueur 
prévue à l'article L. 143-28, l'élaboration d'un schéma ou la révision, ou la modification de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211077&dateTexte=&categorieLien=cid


l'un des schémas en vigueur, pour couvrir l'intégralité du périmètre étendu de schéma de 
cohérence territoriale ». 
 
SNA décide donc de prescrire la révision du Schéma de Cohérence Territoriale de la CAPE 
et de maintenir en vigueur ses dispositions jusqu’à l’approbation du SCoT de SNA.  
 
Les objectifs poursuivis 
 
L’élaboration du SCoT de SNA répondra à la volonté politique d’affirmer son territoire. Il 
s’agira de prolonger le travail réalisé dans le cadre du projet de territoire permettant ainsi de :  
 

- Garantir le développement durable de notre territoire ;  
 

- Prendre en main le développement dans la dynamique de l’Axe Seine :  
o Conduire une stratégie de développement économique;  
o Elaborer un programme d’actions foncières ;  
o Définir les grands projets d’aménagements.  

 
- Affirmer et valoriser l’identité « Nouvelle Normandie » pour être attractif :  

o Protéger, préserver et mettre en valeur nos patrimoines naturels, culturels, 
bâtis et paysagers à travers une stratégie globale ;  

o S’appuyer sur le potentiel foncier et patrimonial des vallées ;  
o Conduire les opérations du schéma de développement touristique ;  
o Valoriser les richesses historiques, économiques, touristiques et culturelles. 

 
- Innover et fédérer autour d’un territoire éco-responsable :  

o Impulser la transition énergétique et écologique ;  
o Réduire notre impact par la diminution des gaz à effet de serre ;  
o Garantir une continuité écologique pour la préservation de la biodiversité du 

territoire ;  
o Favoriser l’accès de tous au logement. 

 
- Mieux vivre ensemble sur un territoire équitable et connecté :  

o Réduire les disparités territoriales et sociales ;  
o Permettre aux pôles de développement du territoire l’accès au très haut débit 

tout en garantissant une couverture en zones rurales ;  
o Conforter et renforcer les connexions du territoire en matière de mobilité ;  
o Conforter les pôles de centralité urbains et ruraux. 

 
- Etablir un document d’aménagement global concerté et approuvé par l’ensemble des 

acteurs et partenaires du territoire. 
 
 
La concertation 
 
Afin d’élaborer un document stratégique partagé par tous les acteurs du territoire de SNA, 
sera menée sur le territoire une concertation associant les habitants, les associations locales 
et les autres personnes concernées, avec pour objectifs de :  
 

- Permettre au public d’accéder aux informations relatives au projet de révision du 
SCoT et d’y apporter sa contribution ;  

- Sensibiliser la population aux enjeux du territoire et à sa mise en valeur ;  
- Favoriser le partage, l’appropriation et les échanges autour du projet par l’ensemble 

des acteurs. 
 



Pour mettre en place la concertation, ont été définis les moyens de concertation suivant :  
 

- des avis d’information seront publiés dans la presse locale ;  
- des informations seront communiquées via le site internet de SNA ;  
- un registre sera mis à disposition du public pour y consigner différentes observations 

dans des mairies du territoire, ainsi qu’au siège administratif de Seine Normandie 
Agglomération;  

- des observations pourront être transmises au fur et à mesures de la procédure par 
voie postale au siège administratif de SNA 12 rue de la mare à Jouy, 27120 
DOUAINS ou par courrier électronique à contact@sna27.fr ;  

- plusieurs réunions publiques seront organisées pendant toute la durée d’élaboration 
du projet de SCoT : une réunion publique sera organisée pour chaque phase 
d’élaboration du document  (réalisation du diagnostic, élaboration du PADD, réflexion 
et élaboration du DOO). Des réunions supplémentaires pourront être organisés afin 
d’associer au mieux l’ensemble des acteurs du territoire ;  

 
Les personnes publiques associées et destinataires de la présente délibération sont :  
 

o l’Etat ;  
o le Président du Conseil régional ;  
o le Président du Conseil départemental ;  
o le Président de la Chambre de commerce et d'industrie ;  
o le Président de la Chambre d'agriculture ;  
o le Président de la Chambre des métiers ;  
o la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF) ;  
o les autorités compétentes en matière d’organisation des transports urbains ;  
o la Communauté de communes Lyons Andelle ;  
o la Communauté de communes du Vexin-Normand ;  
o la Communauté d’agglomération Seine Eure ;  
o la Communauté de communes Eure-Madrie-Seine ;  
o la Communauté d’agglomération Evreux Portes de Normandie ;  
o la Communauté de communes Les Portes de l’Ile de France ;  
o la Communauté de communes Vexin Val de Seine ;  
o les communes du territoire de SNA ;  
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